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Site à l’étude : Domaine François, Sainte-Mélanie, QC 

N/Réf. :  22-3088-647  

Objet : Approvisionnement en eau potable  

 

Monsieur Vincent,  

 

Le présent document concerne la réalisation d’une étude permettant d’identifier et de documenter les 

solutions définitives qui permettraient d’assurer l’approvisionnement en eau potable des personnes 

desservies par le système d’aqueduc privé du Domaine François. Le système d’aqueduc existant dessert 

52 résidences. 

 

Le présent rapport permet aussi de répondre à l’ordonnance 706 émise le 29 novembre 2021 par le 

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC).  

 

Nous certifions que les faits rapportés ainsi que les données utilisées dans le présent rapport sont, au 

meilleur de nos connaissances, véridiques et précis. Nous attestons également n’avoir aucun intérêt 

dans les décisions qui découleront ou pourraient découler de nos recommandations.  

 

N’hésitez-pas à communiquer avec le soussigné pour toute information supplémentaire relative à ce 

rapport. 

 

Espérant le tout conforme à vos attentes, 

 

http://www.eurekaenvironnement.com/


N/RÉF : 22-3088-647 

Page 1 

TABLE DES MATIÈRES 

1 INTRODUCTION ............................................................................................................... 2 

1.1 MANDAT ........................................................................................................................ 2 

1.2 PORTÉE DE L’ÉTUDE ........................................................................................................... 2 

1.3 RÈGLEMENTATION ............................................................................................................. 2 

2 DESCRIPTION DU PROJET ............................................................................................... 3 

2.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU PROJET .............................................................................. 3 

2.2 LOCALISATION DU SITE À L’ÉTUDE ........................................................................................... 3 

2.3 SITUATION ACTUELLE DU RÉSEAU D’APPROVISIONNEMENT ................................................................ 3 

2.3.1 État de la situation ............................................................................................................................................. 3 

2.3.2 Visite du site ......................................................................................................................................................... 4 

3 BESOIN EN EAU POTABLE ................................................................................................ 6 

3.1 ÉVALUATION DES DÉBITS ..................................................................................................... 6 

4 SCÉNARIO D’APPROVISIONNEMENT................................................................................ 7 

4.1 EXPLOITATION DU SYSTÈME D’APPROVISIONNEMENT ACTUEL (STATU QUO) ............................................. 7 

4.2 IMPLANTATION DE PUITS INDIVIDUELS....................................................................................... 8 

4.3 IMPLANTATION D’UN PUITS COMMUN AVEC RÉSEAU DE DISTRIBUTION LOCAL ............................................ 9 

4.4 RACCORDEMENT À L’AQUEDUC MUNICIPAL .................................................................................11 

5 RECOMMANDATION ....................................................................................................... 13 

6 CONCLUSION ................................................................................................................. 15 

7 CERTIFICATION ............................................................................................................. 16 

 

LISTE DES TABLEAUX 

TABLEAU 1 – ESTIMATION DES BESOINS ACTUELS ET FUTURS EN EAU POTABLE PAR LES USAGERS DU DOMAINE FRANÇOIS .. 6 

TABLEAU 2 – DISTANCES MINIMALES À RESPECTER POUR L’IMPLANTATION D’UN PUITS INDIVIDUEL ............................. 8 

TABLEAU 3 – ESTIMATION BUDGÉTAIRE DES COÛTS (CLASSE D) – PUITS INDIVIDUELS ......................................... 9 

TABLEAU 4 – ESTIMATION BUDGÉTAIRE DES COÛTS (CLASSE D) – PUITS COMMUN .............................................10 

TABLEAU 5 – ESTIMATION BUDGÉTAIRE DES COÛTS (CLASSE D) – RACCORDEMENT À L’AQUEDUC MUNICIPAL ...............12 

TABLEAU 6 – SYNTHÈSE DES SCÉNARIOS ÉTUDIÉS ...................................................................................13 

 

LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE I PLANS 

ANNEXE II REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 

ANNEXE III DOCUMENTS LIÉS AU SITE   

ANNEXE IV ORDONNANCE 706 DU MELCC   

 



N/RÉF : 22-3088-647 

Page 2 

1 INTRODUCTION 

1.1 MANDAT 

M. Raphaël Vincent, coordonnateur des travaux publics et des services techniques de la 

municipalité de Sainte-Mélanie, a mandaté Eurêka Environnement Inc. afin de mener une étude 

sur l’approvisionnement optimal en eau potable des 52 résidences composant le Domaine 

François situé à Sainte-Mélanie. Le mandat octroyé consiste ainsi à déterminer et à présenter 

des solutions définitives permettant d’assurer l’apport et la distribution en eau potable aux 

usagers de ce réseau d’aqueduc privé.  

Cette étude permet aussi de répondre à l’ordonnance 706 émise le 29 novembre 2021 par le 

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 

1.2 PORTÉE DE L’ÉTUDE 

Tel qu’exigé par l’ordonnance 706 du MELCC, l’option de la mise en place de puits individuels 

pour chaque résidence devra être étudiée dans ce rapport. Cette étude se limite à l’évaluation 

et à la documentation des quatre (4) scénarios suivants :  

 

- Exploitation du système d’approvisionnement actuel (statu quo) ;  

- Implantation de puits individuels ;  

- Implantation d’un puits commun avec réseau de distribution local ; 

- Raccordement à l’aqueduc municipal avec nouveau réseau de distribution local.  

 

La solution définitive permettant d’assurer l’approvisionnement en eau potable aux 52 

résidences du Domaine François devra être transmise à la Directrice générale du contrôle 

environnemental de l'Ouest et du Nord du Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

Changements Climatiques, conformément à l’ordonnance 706.  

 

1.3 RÈGLEMENTATION 

L’installation de prélèvement d’eau souterraine devra respecter les normes et les règlements 

suivants : 

 

• Règlement sur le captage des eaux souterraines ; 

• Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) ; 

• Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) ; 

• Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 

• Directive 001, intitulée Captage et distribution de l’eau. 
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2 DESCRIPTION DU PROJET  

2.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU PROJET   

Adresse postale  Adresse du projet  

Municipalité de Sainte-Mélanie  

10, rue Louis-Charles-Panet,  

Sainte-Mélanie, Québec, J0K3A0 

 

 

Domaine François à Sainte-Mélanie  

2.2  LOCALISATION DU SITE À L’ÉTUDE  

Municipalité/Région administrative    Sainte-Mélanie/Lanaudière  

Coordonnées géodésiques (DMS) centrales du 
site à l’étude 

Latitude : 46° 6'24.21"N 

Longitude : 73°29'15.14"O 

 

Coordonnées géodésiques (DMS) approximatives 
du puits existant  

Latitude : 46° 6'47.34"N  

Longitude : 73°29'23.00"O  

 

2.3 SITUATION ACTUELLE DU RÉSEAU D’APPROVISIONNEMENT   

2.3.1 État de la situation  
Le réseau d’aqueduc actuel desservant les 52 résidences du Domaine François date d’environ 

1985. Le puits est situé sur le lot 5 610 489, à environ 330 mètres au nord-ouest du régulateur 

de débit situé près du lot 5 612 199. Le puits exploité est un puits de surface existant pour 

lequel aucune autorisation n’a été délivrée. Ce puits n’est également pas répertorié dans Le 

Système d'information hydrogéologique (SIH).  

Le puits actuel, qui n’est pas conforme aux normes du MELCC en vigueur, présente un historique 

de contamination aux coliformes totaux et aux bactéries Escherichia Coli (E. Coli). Le 

prélèvement d’eau le plus récent, effectué le 4 juillet 2022, indique aussi la présence de 

coliformes totaux et aux bactéries E. Coli. Le Domaine François est en avis d’ébullition continu 

depuis juillet 2018.  

Des certificats d’analyses microbiologiques et chimiques sont présentées à l’ANNEXE III. 

Les résidents actuellement desservis par le réseau d’aqueduc privé sont aussi aux prises avec 

des problématiques de faible pression et d’interruption de service dans le réseau de distribution.  

Le Domaine François est situé dans une zone agricole.  
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Le 29 novembre 2021, le MELCC émet l’ordonnance N°706. Les points principaux de 

l’ordonnance sont les suivants :  

- En 2017, Tech-Eau devient le propriétaire et l’exploitant du système d’aqueduc privé du 

Domaine François. Le propriétaire antérieur de ce système est La Ferme A. L. Vin. ;  

- Entre juillet 2018 et juillet 2019, le MELCC émet plusieurs avis de non-conformité à 

Tech-Eau. Ces avis concernent des manquements au niveau du traitement de l’eau 

distribuée (aucun traitement en place), du suivi de la qualité de l’eau distribuée ainsi 

que d’avoir omis d’émettre des avis d’ébullition en présence de bactéries E. Coli. 

- En avril 2019, Tech-Eau entame des démarches pour se retirer en tant que propriétaire 

et exploitant du système d’aqueduc privé du Domaine François.  

- En juin 2020, une séance publique est tenue concernant la demande de cessation 

d’exploitation par Tech-Eau. Lors de cette rencontre, les résidents du Domaine François 

et la Municipalité de Sainte-Mélanie mentionnent ne pas avoir d’intérêts à prendre la 

responsabilité de l’aqueduc privé du Domaine François. Les résidents mentionnent 

n’avoir aucun intérêt à s’approvisionner en eau à partir de puits individuels.  

- Le 29 novembre 2021, le MELCC ordonne à la municipalité de Sainte-Mélanie de 

provisoirement exploiter le système d’aqueduc privée du Domaine François et de 

conduire une étude sur les solutions définitives afin d’assurer l’apport et la distribution 

définitive en eau potable aux usagers du réseau privé d’aqueduc du Domaine François ; 

- La municipalité de Sainte-Mélanie réalise le suivi de la qualité de l’eau distribuée sur le 

système d’aqueduc privé depuis juin 2020 ; 

- La présence de bactéries E. Coli est mesurée dans des échantillons d’eau prélevés les 

15 juin 2020, 3 aoûts 2020 et 8 septembre 2021; 

L’ordonnance N°706 est présentée à l’ANNEXE IV. 

2.3.2 Visite du site  
Le site à l’étude a été visité le 4 mai 2022 par Hugo Degroote et Stéphanie David-Poulin.  

M. Raphaël Vincent, coordonnateur des travaux publics et des services techniques de la 

municipalité de Sainte-Mélanie était présent lors de cette visite.  

La visite des lieux a permis de collecter les informations suivantes :  

Observation sur le puits   

- L’ouvrage de captage d’eau est un puits de surface situé en aval d’un terrain accidenté;  

- Le puits est situé en aval et à moins de 30 mètres d’une terre agricole ;  

- Le puits est situé sous une tôle de métal et des planches de bois (aucune aire de 

protection n’a été observée autour du puits) ; 
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Observation sur les équipements en place   

- En aval du puits, l’eau s’accumule gravitairement dans un « bassin » fabriqué à partir 

de ce qui semble être une bâche (il n’a pas été possible de voir le « bassin » qui se 

trouve sous les planches de bois) ;  

- À la suite de ce « bassin », l’eau s’écoule gravitairement dans un réservoir d’environ 

500 GUS en acier inoxydable, ressemblant à une cuve de lait. Le réservoir débordait lors 

de la visite du site et ne semblait pas étanche aux intempéries ; 

- De ce réservoir, l’eau s’écoule gravitairement vers un manomètre et un régulateur de 

débit. Le manomètre indiquait une pression de 32 psi lors de la visite ;  

- Aucun équipement de traitement (filtration, désinfection, etc.) n’a été observé ;  

Identification de certaines caractéristiques du réseau de distribution  

- Les conduites de distribution auraient des diamètres de 2'' et de 4'' selon différentes 

sections du réseau ; 

- Les conduites de distribution seraient en carlon ou en PEX selon différentes sections du 

réseau ;  

- Les conduites de distribution seraient enfouies à une profondeur de 6' ;  

- La distribution de l’eau est entièrement gravitaire ;  

Visite du Domaine François   

- Aucun système de traitement des eaux usées n’a été observé en surface (couvercles) 

pour la majorité des résidences ; 

- Plusieurs résidences n’auraient pas de système de traitement des eaux usées conforme 

au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 

R.L.R.Q., c. Q-2, r.22 ;  

- Il n’y a aucun besoin pour l’implantation d’un réseau d’incendie (réseau domestique 

uniquement) ;  

- Le Domaine François est situé en partie dans une zone inondable ; 

La vue aérienne du site à l’étude et la localisation des équipements existants sont présentées à 

l’ANNEXE I.  

Le reportage photographique du site à l’étude est présenté à l’ANNEXE II.   
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3 BESOIN EN EAU POTABLE  
Les eaux du puits desservent 52 résidences, dont environ 120 personnes. Les besoins en eau 

seront évalués en fonction du nombre de personnes actuelles, majorés pour permettre une 

évolution du bassin desservi selon les terrains disponibles et les usages autorisés.  

3.1 ÉVALUATION DES DÉBITS  
Le tableau suivant présente les débits d’eau maximaux journaliers possibles pour le projet, selon 

le Guide de conception des installations de production d'eau potable (Guide). La période de 

conception pour l’évaluation des besoins en eau est généralement calculée sur 30 ans 

conformément au Guide. 

L’accroissement de la population du Domaine François sur un horizon de 30 ans a été déterminé 

par la municipalité de Sainte-Mélanie selon les contraintes particulières du site à l’étude (zone 

inondable, zone agricole et espaces disponibles).  

Tableau 1 – Estimation des besoins actuels et futurs en eau potable par les usagers du 
Domaine François  

Description  Nombre de personnes 
desservies 

Volume unitaire 

(Usage résidentiel) 

Total (L/d) 

Situation 

actuelle 

120  
250 L/(personne*d)  30 000 

Horizon de 

30 ans 
170 250 L/(personne*d)  42 500 

 

À noter que cette évaluation se limite seulement aux besoins d’eau distribuée. L’évaluation des 

débits devra être reprise en prenant en considération, les éléments suivants :  

• Besoins destinés aux purges ou au rinçage du réseau de distribution ;  

• Besoins pour le traitement de l’eau potable ; 

• Événements et particularités (piscine et autres équipements extérieurs); 

• Pertes dans le réseau. 
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4 SCÉNARIO D’APPROVISIONNEMENT  
La présente section identifie et documente des solutions potentielles permettant d’assurer 

l’approvisionnement en eau potable du Domaine François. Les quatre (4) scénarios analysés 

sont les suivants :   

- Exploitation du système d’approvisionnement actuel (statu quo) ;  

- Implantation de puits individuels ;  

- Implantation d’un puits commun avec réseau de distribution local ; 

- Raccordement à l’aqueduc municipal avec nouveau réseau de distribution local.  

4.1 EXPLOITATION DU SYSTÈME D’APPROVISIONNEMENT ACTUEL (STATU QUO) 
La première option pour le Domaine François consiste à maintenir l’exploitation du puits actuel.  

L’ouvrage de captage d’eau actuel est un puits de surface. Ce type d’ouvrage est 

particulièrement sensible à la contamination par des polluants et des bactéries transportés par 

les eaux de surfaces. Le puits est non protégé de son environnement et des conditions 

climatiques. L’infrastructure du puits est non conforme, désuète et la qualité de l’eau présente 

un historique de contamination aux coliformes totaux et aux bactéries E. coli. Les paramètres 

dépassent les normes environnementales. La source exploitée présente aussi des 

problématiques de variation de débit, dont des périodes d’interruption de service en été.  

Compte tenu de ces observations, les travaux suivants devront être entrepris si le puits existant 

est conservé :  

- Réfections majeures pour la mise aux normes de l’installation de captage d’eau ;  

- Réfections majeures pour la mise aux normes du réseau de distribution ;  

- Implantation d’un système de traitement pour l’eau potable ;  

Un tel prélèvement est considéré de catégorie 2 au sens du Règlement sur le prélèvement des 

eaux et leur protection (RPEP). En ce sens, une aire de protection immédiate caractérisée par 

un cercle d’un rayon de 30 mètres centré sur le puits doit être instaurée. À l'intérieur de l'aire 

de protection immédiate, toutes les activités présentant un risque de contamination de l'eau 

sont proscrites. Les seules activités acceptées sont celles liées à l’exploitation de l’eau potable, 

comme le précise l’article 56 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. Ce 

prélèvement d’eau est assujetti à l’obtention préalable d’une autorisation du ministre en vertu 

de l’article 22 de la LQE.    

De plus, ce puits se situe en aval de terres agricoles, dont les eaux de ruissellement peuvent 

directement affecter la qualité de l’eau. Son emplacement ne permet pas de respecter l’aire de 

protection immédiate de 30 mètres autour du puits vis-à-vis des terres agricoles. L’accès au 

puits étant limité, et le terrain très accidenté, il serait aussi complexe d’effectuer des travaux 

de réfection sur cet ouvrage, puisque la machinerie aurait difficilement accès à son 

emplacement, sans un déboisement important.  
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Conséquemment, le puits de surface actuel est difficilement exploitable comme source 

d’approvisionnement en eau potable du Domaine François.  

Aucune estimation de coût n’est pour le moment réalisable pour ce scénario, puisque les 

contraintes de terrain et les mises aux normes sont difficilement quantifiables, à cette étape du 

projet. 

4.2 IMPLANTATION DE PUITS INDIVIDUELS  
La deuxième option pour le Domaine François consiste à l’implantation des puits individuels pour 

chacune des résidences. Un tel prélèvement est considéré de catégorie 3 au sens du Règlement 

sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP). En ce sens, une aire de protection 

immédiate caractérisée par un cercle d’un rayon de 3 mètres centré sur le puits doit être 

instaurée. 

Compte tenu des particularités du secteur à l’étude, l’implantation de puits individuels pourrait 

s’avérer complexe. La superficie des lots restreint la possibilité d’implanter un puits, qui 

respecterait les distances minimales réglementaires, se référer au Tableau 2.  

Tableau 2 – Distances minimales à respecter pour l’implantation d’un puits 
individuel 

Points de référence Distances minimales à respecter 

Système de traitement d’eaux usées étanche 15 mètres 

Système de traitement d’eaux usées non étanche 30 mètres  

Parcelle d’agriculture, ouvrage de stockage de 

déjections animales, pâturage et cour d’exercice, 

cimetière et aire de compostage  

30 mètres 

Plaine inondable  
À l’extérieur de la plaine inondable 

de grand courant (0-20 ans) 

 

Lors de la visite du Domaine François, plusieurs résidences n’auraient pas un système de 

traitement des eaux usées conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 

usées des résidences isolées, R.L.R.Q., c. Q-2, r.22. Il serait difficile de respecter la distance 

requise de 30 mètres entre le puits d’une résidence et le système de traitement d’eaux usées 

non étanche de la résidence et des résidences voisines. Les eaux usées rejetées par les 

résidences ne respectent pas les critères règlementaires. Une distance de 30 mètres doit aussi 

être respectée entre les puits individuels et les zones d’application de pesticides et de fertilisants.  
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La majorité des lots se trouvent aussi dans une zone inondable. Ceci constitue un deuxième 

risque de contamination par infiltration pour les installations de captage d’eau souterraine. Bien 

qu’il soit interdit d’aménager une installation de prélèvement d’eau souterraine dans une plaine 

inondable, il est possible d’être dérogé de cette interdiction si aucun emplacement sur le lot ne 

permet d’être à l’extérieur de cette zone. Le scellement du puits est aussi obligatoire lorsque le 

puits est aménagé en zone inondable.  

Le tableau ci-dessous présente un ordre de grandeur des coûts pour l’implantation de puits 

individuels :  

Tableau 3 – Estimation budgétaire des coûts (Classe D) – Puits individuels 

Ouvrage Coûts 

Implantation d’un puits individuel (clé en main) 24k$ – 29k$ 

Implantation de 52 puits (clé en main) 1,25M$ - 1,51M$ 

 

Les coûts présentés dans ce tableau sont volontairement conservateurs, afin de ne pas sous-

estimer les besoins en traitement et en études. 

Cette estimation budgétaire ne tient pas en compte du coût pour le traitement des eaux 

souterraines, le cas échéant. Ce coût est variable en fonction de la qualité de l’eau souterraine 

et peut varier d’une source de captage à une autre. L’option de l’implantation de puits individuels 

entrainera la multiplication des systèmes de traitement d’eau potable.  

La mise en place de cette solution requiert uniquement des permis municipaux. Le temps de 

traitement de ce type de demande est avantageux comparativement à une demande 

d’autorisation au MELCC.  

Cette option peut être viable, mais présente certaines contraintes techniques et spatiales 

menant à une complexité importante (installation de traitement individuels, avec rejet possible 

de sous-produits tel que pour les adoucisseurs). Cette solution est également très coûteuse avec 

des déboursés de l’ordre de 30 k$ par foyer minimalement. 

4.3 IMPLANTATION D’UN PUITS COMMUN AVEC RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
LOCAL 

La troisième option pour le Domaine François consiste à l’implantation nouveau d’un puits 

commun pour desservir les 52 résidences. Un tel prélèvement est considéré de catégorie 2 au 

sens du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP). En ce sens, une aire 

de protection immédiate (aucune activité permise) caractérisée par un cercle d’un rayon de 30 

mètres centré sur le puits doit être instaurée. Les seules activités acceptées sont celles liées à 

l’exploitation de l’eau potable, comme le précise l’article 56 du Règlement sur le prélèvement 

des eaux et leur protection.  
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Ce nouveau prélèvement d’eau est assujetti à l’obtention préalable d’une autorisation du 

ministre en vertu de l’article 22, 2ème paragraphe de la LQE. De plus, si l’eau est non potable, il 

faudra implanter un système de traitement d’eau, en vertu de l’article 22, 3ème paragraphe de 

la LQE. 

Dans le secteur du Domaine François, aucun lot potentiel n’appartient à la municipalité de 

Sainte-Mélanie. Les lots des 52 résidences appartiennent à des particuliers et le lot 5 610 498 

qui couvre les autres espaces et tous les chemins du Domaine François appartient à la Ferme 

A.L. Vin Inc.  

Par cette contrainte et celle de la plaine inondable, lors de la visite du Domaine François, deux 

localisations potentielles pour l’ouvrage de captage ont été déterminées :  

- La parcelle du lot agricole 5 610 489 appartenant à la Ferme A.L. Vin Inc. (parcelle 

actuellement exploitée pour l’agriculture maraîchère).  

- Le lot aménagé 5 612 234 appartenant à des particuliers.  

Les emplacements potentiels sont identifiés sur le plan C301 de l’ANNEXE I.  

Une entente devra donc être établie pour l’implantation du puits commun sur une des 

localisations déterminées. Ces emplacements permettraient d’être à l’extérieur de la zone 

d’inondation et d’avoir une aire de protection immédiate de 30 mètres (si aucune activité 

agricole se déroule sur la parcelle d’intérêt du lot 5 610 489). Une demande à la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) devra être entreprise pour l’implantation 

d’un puits commun dans cette zone agricole. Ces deux emplacements sont également centraux 

dans le domaine, ce qui permettrait d’optimiser le réseau de distribution et en minimiser les 

coûts.  

Le tableau ci-dessous présente un ordre de grandeur des coûts pour l’implantation d’un puits 

commun:  

Tableau 4 – Estimation budgétaire des coûts (Classe D) – Puits commun 

Ouvrages Coûts 

Forage du puits (clé en main) 32k$ 

Études et demande de CA pour un nouveau prélèvement d’eau 

potable de catégorie 2 

45k$ 

Études et demande de CA pour le traitement d’eau potable et 

dimensionnement du réseau 

35k$ 

Achat du terrain  À déterminer selon le 

lot retenu  
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Ouvrages Coûts 

Système de traitement pour l’eau potable (clé en main) 180k$ 

Réseau de distribution de l’eau potable (portion privée, soit 2 km) 600k$ 

Total  892k$ 

Les prix présentés dans ce tableau sont volontairement conservateurs, afin de ne pas sous-

estimer les besoins en traitement et en études. 

Le scénario de l’implantation d’un puits commun avec un réseau de distribution local est une 

option intéressante et fiable pour répondre aux besoins d’approvisionnement du Domaine 

François. Cette option est, cependant, coûteuse et présente des contraintes de localisation 

puisqu’aucun lot se trouvant dans le Domaine François n’appartient à la municipalité de Sainte-

Mélanie.  

4.4 RACCORDEMENT À L’AQUEDUC MUNICIPAL  
La quatrième option pour le Domaine François consiste au raccordement au réseau d’aqueduc 

de la municipalité de Sainte-Mélanie.  

La fin du réseau municipal de distribution d’eau potable de Sainte-Mélanie la plus près du site à 

l’étude est située à environ 100 mètres au nord-est du croisement entre les rues des Jonquilles 

et du chemin du Lac Sud. La conduite a été mise en place en 2013. Celle-ci a un diamètre de 

150 mm (6 po.) et est en polychlorure de vinyle (PVC).  

Le réseau de l’aqueduc municipal ainsi que le point de raccordement potentiel est présenté au 

plan C302 à l’ANNEXE I. 

Les travaux de raccordement sur le chemin du Lac-Sud et sur le 2e rang jusqu’à la rue du 

Domaine François couvre une distance d’environ 1.35 km. Le chemin du Lac-Sud (route 

collectrice) et le 2e rang (route 348) sont des routes du ministère des Transports du Québec 

(MTQ). La distance entre la route 348 jusqu’à l’entrée Domaine François représente une distance 

d’environ 2 km. Le réseau de distribution à l’intérieur du Domaine François couvre une distance 

d’environ 2 km. 

Le réseau d’aqueduc projeté pour le raccordement du Domaine François à l’aqueduc municipal 

est présenté au plan C302 à l’ANNEXE I.  

Plusieurs ententes devront donc être conclues pour ce raccordement puisque celui-ci requiert 

de traverser des routes du MTQ ainsi que le lot agricole 5 610 489 appartenant à la Ferme A.L. 

Vin Inc. Une demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 

devra aussi être entreprise.  
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Il sera aussi nécessaire de valider si la source de captage de la municipalité de Sainte-Mélanie 

sera en mesure de combler les besoins en eau du Domaine François (capacité de l’usine d’eau 

potable et capacité de la source de captage).  

Les coûts pour le raccordement à l’aqueduc municipal dépendent de la méthode employée 

(forages ou tranchées) lors des travaux ainsi que des conditions et des autorisations du MTQ. 

Le tableau ci-dessous présente un ordre de grandeur des coûts reliés au raccordement à 

l’aqueduc municipal :  

Tableau 5 – Estimation budgétaire des coûts (Classe D) – Raccordement à l’aqueduc 
municipal 

Ouvrages Coûts 

Raccordement entre la rue des Jonquilles et le Domaine François  

(Environ 5,35 km) 

1,28 – 3,05 M$ 

Total  1,28 – 3,05 M$  

Les prix présentés dans ce tableau sont volontairement conservateurs, afin de ne pas sous-

estimer les besoins en traitement et en études.  

Ces coûts n’incluent pas les études pour réaliser le projet ainsi que pour l’obtention des différents 

permis et autorisations, ni les équipements de type poste de contrôle, ni les coûts d’entretiens, 

non évaluables à cette étape. 

Le raccordement du Domaine François à l’aqueduc municipal de Sainte-Mélanie est une option 

fiable pour assurer l’approvisionnement en eau potable aux résidents du Domaine François. 

Cependant, il est à noter que cette solution requiert un temps d’exécution beaucoup plus 

important que les autres scénarios étudiés. Cette option est aussi très coûteuse.  
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5 RECOMMANDATION  
Afin de répondre à la problématique de l’approvisionnement en eau potable du Domaine 

François, quatre (4) scénarios ont été étudiés :  

- Exploitation du système d’approvisionnement actuel (statu quo) ;  

- Implantation de puits individuels ;  

- Implantation d’un puits commun avec réseau de distribution local ; 

- Raccordement à l’aqueduc municipal avec nouveau réseau de distribution local.  

Le Tableau 6 présente une échelle comparative qualitative des scénarios étudiés :  

Tableau 6 – Synthèse des scénarios étudiés 

Paramètres Puits existant Puits individuels Puits commun Aqueduc municipal 

Type de source Surface Surface ou Artésien Artésien Aqueduc 

Catégorie du puits 2 3 2 S.O. 

Facilité technique de la mise en 

place de la solution 
+ +++ +++ ++++ 

Temps des travaux ++ +++ +++ + 

Satisfaction des résidents + + ++++ +++ 

Obtention des permis et 

autorisations (temps et 

complexité) 

++ ++++ ++ +++ 

Fiabilité de 

l’approvisionnement  

(quantité et qualité) 

+ ++ +++ +++ 

Entretien, suivi et maintenance + +++ +++ ++++ 

Coût  ++ ++ ++++ + 

Échelle de mesure  

+ : très peu favorable    ++ : peu favorable +++ : favorable ++++ : très favorable   

 

Le scénario le plus avantageux pour l’approvisionnement en eau potable du Domaine François 

consiste à l’implantation d’un puits commun. Ce scénario, bien qu’il nécessite des autorisations 

du MELCC, et une entente pour l’implantation du puits commun sur une des localisations 

déterminées, est la solution la plus viable et la moins complexe en termes de démarches. 

L’implantation d’un puits commun assurerait aussi un approvisionnement en eau potable rapide 
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aux résidents du Domaine François. Celui-ci permettrait de satisfaire les résidents qui ne 

souhaitent ou ne peuvent pas implanter de puits individuels, en lien avec la réglementation.  

D’autres facteurs pourraient être ajoutés au tableau ci-dessus, mais leur influence serait minime 

par rapport aux critères sélectionnés. Les résultats obtenus donnent les priorités de scénarios 

suivants : 

1. Implantation d’un puits commun avec réseau de distribution local ; 

2. Raccordement à l’aqueduc municipal avec nouveau réseau de distribution local ; 

3. Implantation de puits individuels ;  

4. Exploitation du système d’approvisionnement actuel (statu quo) ;  
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6 CONCLUSION  
M. Raphaël Vincent, coordonnateur des travaux publics et des services techniques de la 

municipalité de Sainte-Mélanie, a mandaté Eurêka Environnement Inc. afin de mener une étude 

sur le scénario d’approvisionnement optimal en eau potable pour les 52 résidences composant 

le Domaine François situé à Sainte-Mélanie.  

Cette étude permet de répondre à l’ordonnance 706 émise le 29 novembre 2021 par le MELCC 

qui demande de déterminer et de présenter des solutions permettant d’assurer l’apport et la 

distribution définitive en eau potable aux usagers de ce réseau d’aqueduc privé.  

Cette étude se limite à l’évaluation et à la documentation des quatre (4) scénarios suivants :  

- Exploitation du système d’approvisionnement actuel (statu quo) ;  

- Implantation de puits individuels ;  

- Implantation d’un puits commun avec réseau de distribution local ; 

- Raccordement à l’aqueduc municipal avec nouveau réseau de distribution local.  

La présente étude a permis de déterminer que le scénario le plus avantageux, tant 

économiquement, qu’en termes de facilité de réalisation, pour l’approvisionnement en eau 

potable du Domaine François, consiste à l’implantation d’un puits commun. Cette solution est 

également simple d’exécution, et les démarches sont déjà identifiées pour pouvoir la réaliser.  

L’implantation d’un puits commun et d’un réseau de distribution nécessitent des autorisations 

du MELCC. 

La solution définitive pour assurer l’approvisionnement en eau potable des 52 résidences du 

Domaine François devra être transmise à la Directrice générale du contrôle environnemental de 

l'Ouest et du Nord du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques, conformément à l’ordonnance 706.  
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7 CERTIFICATION 

Nous certifions que les faits rapportés ainsi que les données utilisées dans le présent rapport 

sont, au meilleur de nos connaissances, véridiques et précis. N’hésitez-pas à communiquer avec 

les soussignés pour toute information supplémentaire relative à ce rapport. 

 

PRÉPARÉ PAR : 

 

 

 

Stéphanie David-Poulin, CPI. 

#6014014 (O.I.Q.) 

Chargée de projets 

Eurêka Environnement Inc. 

 

PRÉPARÉ PAR : 

 

 

 

 

Hugo Degroote, ing. M. ing. 

#5021818 (O.I.Q.) 

Ingénieur Associé 

Eurêka Environnement Inc. 
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ANNEXE II  REPORTAGE 
PHOTOGRAPHIQUE 
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Figure 1 – Emplacement du puits existant Figure 2 – Ouvrage de captage d’eau 

Figure 3 – Réservoir de 500 GUS Figure 4 – Vue à l’intérieur du réseau de 500 
GUS 
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Figure 5 – Conduites vers le manomètre et le 
régulateur de débit 

Figure 6 – Régulateur de débit et manomètre  

Figure 7 – Vue de l’extrémité nord de la rue du 
Domaine François vers le centre du Domaine 
François  

Figure 8 – Vue de l’extrémité nord de la rue du 
Domaine François vers le régulateur de débit 

Figure 9 – Vue vers le sud de la rue du Domaine 

François 
Figure 10 – vue du lot agricole au centre du 

Domaine François  
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Figure 11 – Parcelle du lot agricole 5 610 489 
appartenant à la Ferme A.L. Vin Inc (lieu potentiel 
pour l’installation d’un puits communs) 

Figure 12 – Lot 5 612 234 du Domaine François 
(lieu potentiel pour l’installation d’un puits 
communs) 

Figure 13 – Parcelle du lot agricole 5 610 489 
appartenant à la Ferme A.L. Vin Inc (lieu potentiel 
pour l’installation d’un puits communs) 

Figure 14 – Parcelle du lot agricole 5 610 489 
appartenant à la Ferme A.L. Vin Inc (Centre 
Domaine François) 

Figure 15 – Type de résidence se trouvant au 
Domaine François  

Figure 16 – Type de résidence se trouvant au 
Domaine François 
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21196110 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Dominic Durand

-

-
-

-

2022-07-04 2022-07-04

MUNICIPALITE STE-MELANIE*Client:
*Adresse:

No échantillon:
No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres

Note: "<"=inférieur à, ">"= supérieur à, "-"= non analysé, "TNI"=colonies trop nombreuses pour être identifiées, "TNC"=colonies trop nombreuses pour 
être comptées, "CC" = colonies confluentes, Pres= Présence et Abs=Absence.

Résultats Unités Maximums 
acceptables

Méthodes 
d'analyses

Coliformes totaux

Coliformes fécaux (E. coli)
Entérocoques

Bactéries hétérotrophes (BHAA)

UFC/100 mL

UFC/100 mL
UFC/100 mL

UFC/mL

0 à 10 

aucun
aucun 9230

9215

conforme  non conforme

REMARQUES:

No ACCRÉDITATION Date:
349

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

APPRÉCIATION DE L'EAU

Colonies atypiques - UFC/100 mL

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

05-juil.-22

Désinfection requise.

143375

0 à 200

STE-MELANIE,  QUEBEC

2022-07-04

500

Certificat d'analyse microbiologique

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Microbiologiste:

Page 1 de 1

9226
9226
9226

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

-*Chlore Libre mg/L --
-*Chlore Total mg/L - -

PresColiformes totaux (Prés/Abs) /100 mL Abs
Colonies fécaux E. coli (Prés/Abs) Pres /100 mL Abs

1022
1022

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



31544

20649410 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

2021-03-01 2021-03-01 2021-03-01

MUNICIPALITE STE-MELANIE

Certificat d'analyse chimique
*Client:

*Adresse:

No échantillon:

No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON

RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres Résultats Unités Normes Méthodes 
d'analyses

REMARQUES

Date du rapport:

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

STE-MELANIE, QUEBEC

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

02-mars-21

Alcalinité

Chlorures

Couleur

Dureté

Fer

Nitrite-Nitrate *

Manganèse

pH *

Sulfure

Tannin-Lignine

Turbidité *

Conductivité *

mg/L

mg/L

uMHOS

UCV

mg/L

mg/L

mg/L

mg/L

unité pH

mg/L

mg/L

UNT

30-500

250

1000

15

120

0,30

0,05

10

6,5 - 8,5

0,05

n/d

5

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

0,4

Paramètres accrédités *

2001

2003

2102

2200

No ACCRÉDITATION : 
349

C

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Chimiste:

Page 1 de 1

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

*Chlore Libre mg/L --

*Chlore Total mg/L --

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



33160

20925410 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

2021-10-04 2021-10-04 2021-10-04

MUNICIPALITE STE-MELANIE

Certificat d'analyse chimique
*Client:

*Adresse:

No échantillon:

No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON

RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres Résultats Unités Normes Méthodes 
d'analyses

REMARQUE

Date du rapport:

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

STE-MELANIE, QUEBEC

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

07-oct.-21

Alcalinité

Chlorures

Couleur

Dureté

Fer

Nitrite-Nitrate *

Manganèse

pH *

Sulfure

Tannin-Lignine

Turbidité *

Conductivité *

mg/L

mg/L

uMHOS

UCV

mg/L

mg/L

mg/L

mg/L

unité pH

mg/L

mg/L

UNT

30-500

250

1000

15

120

0,30

0,05

10

6,5 - 8,5

0,05

n/d

5

-

-

-

-

-

-

-

8,2

-

-

-

0,1

Paramètres accrédités *

2001

2003

2102

2200

No ACCRÉDITATION : 
349

C

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Chimiste:

Page 1 de 1

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

*Chlore Libre mg/L --

*Chlore Total mg/L --

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



20680910 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

-

-
-

-

2021-04-06 2021-04-06

MUNICIPALITE STE-MELANIE*Client:
*Adresse:

No échantillon:
No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres

Note: "<"=inférieur à, ">"= supérieur à, "-"= non analysé, "TNI"=colonies trop nombreuses pour être identifiées, "TNC"=colonies trop nombreuses pour 
être comptées, "CC" = colonies confluentes, Pres= Présence et Abs=Absence.

Résultats Unités Maximums 
acceptables

Méthodes 
d'analyses

Coliformes totaux

Coliformes fécaux (E. coli)
Entérocoques

Bactéries hétérotrophes (BHAA)

UFC/100 mL

UFC/100 mL
UFC/100 mL

UFC/mL

0 à 10 

aucun
aucun 9230

9215

conforme  non conforme

REMARQUES:

No ACCRÉDITATION Date:
349

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

APPRÉCIATION DE L'EAU

Colonies atypiques - UFC/100 mL

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

08-avr.-21

Désinfection requise. 

137671

0 à 200

STE-MELANIE,  QUEBEC

2021-04-07

500

Certificat d'analyse microbiologique

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Microbiologiste:

Page 1 de 1

9226
9226
9226

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

-*Chlore Libre mg/L --
-*Chlore Total mg/L - -

PRESColiformes totaux (Prés/Abs) /100 mL Abs
Colonies fécaux E. coli (Prés/Abs) ABS /100 mL Abs

1022
1022

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



20755510 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

-

-
-

-

2021-06-07 2021-06-07

MUNICIPALITE STE-MELANIE*Client:
*Adresse:

No échantillon:
No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres

Note: "<"=inférieur à, ">"= supérieur à, "-"= non analysé, "TNI"=colonies trop nombreuses pour être identifiées, "TNC"=colonies trop nombreuses pour 
être comptées, "CC" = colonies confluentes, Pres= Présence et Abs=Absence.

Résultats Unités Maximums 
acceptables

Méthodes 
d'analyses

Coliformes totaux

Coliformes fécaux (E. coli)
Entérocoques

Bactéries hétérotrophes (BHAA)

UFC/100 mL

UFC/100 mL
UFC/100 mL

UFC/mL

0 à 10 

aucun
aucun 9230

9215

conforme  non conforme

REMARQUES:

No ACCRÉDITATION Date:
349

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

APPRÉCIATION DE L'EAU

Colonies atypiques - UFC/100 mL

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

08-juin-21

Désinfection requise. 

138479

0 à 200

STE-MELANIE,  QUEBEC

2021-06-07

500

Certificat d'analyse microbiologique

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Microbiologiste:

Page 1 de 1

9226
9226
9226

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

-*Chlore Libre mg/L --
-*Chlore Total mg/L - -

PRESColiformes totaux (Prés/Abs) /100 mL Abs
Colonies fécaux E. coli (Prés/Abs) ABS /100 mL Abs

1022
1022

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



20900210 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

-

-
-

-

2021-09-20 2021-09-20

MUNICIPALITE STE-MELANIE*Client:
*Adresse:

No échantillon:
No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres

Note: "<"=inférieur à, ">"= supérieur à, "-"= non analysé, "TNI"=colonies trop nombreuses pour être identifiées, "TNC"=colonies trop nombreuses pour 
être comptées, "CC" = colonies confluentes, Pres= Présence et Abs=Absence.

Résultats Unités Maximums 
acceptables

Méthodes 
d'analyses

Coliformes totaux

Coliformes fécaux (E. coli)
Entérocoques

Bactéries hétérotrophes (BHAA)

UFC/100 mL

UFC/100 mL
UFC/100 mL

UFC/mL

0 à 10 

aucun
aucun 9230

9215

conforme  non conforme

REMARQUES:

No ACCRÉDITATION Date:
349

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

APPRÉCIATION DE L'EAU

Colonies atypiques - UFC/100 mL

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

21-sept.-21

140179

0 à 200

STE-MELANIE,  QUEBEC

2021-09-20

500

Certificat d'analyse microbiologique

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Microbiologiste:

Page 1 de 1

9226
9226
9226

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

-*Chlore Libre mg/L --
-*Chlore Total mg/L - -

PREColiformes totaux (Prés/Abs) /100 mL Abs
Colonies fécaux E. coli (Prés/Abs) PRE /100 mL Abs

1022
1022

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca



21007610 LOUIS CHARLES PANET

J0K 3A0 (450) 889-5871

M. Gabriel Charrette

-

-
-

-

2021-12-13 2021-12-13

MUNICIPALITE STE-MELANIE*Client:
*Adresse:

No échantillon:
No facture:

*Téléphone:

IDENTIFICATION DE L'ÉCHANTILLON
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT OU SON MANDATAIRE

*Date de prélèvement:

*Prélevé par :

*Lieu de prélèvement:

Reçu le: Analysé le:

RAPPORT DE LABORATOIRE

Paramètres

Note: "<"=inférieur à, ">"= supérieur à, "-"= non analysé, "TNI"=colonies trop nombreuses pour être identifiées, "TNC"=colonies trop nombreuses pour 
être comptées, "CC" = colonies confluentes, Pres= Présence et Abs=Absence.

Résultats Unités Maximums 
acceptables

Méthodes 
d'analyses

Coliformes totaux

Coliformes fécaux (E. coli)
Entérocoques

Bactéries hétérotrophes (BHAA)

UFC/100 mL

UFC/100 mL
UFC/100 mL

UFC/mL

0 à 10 

aucun
aucun 9230

9215

conforme  non conforme

REMARQUES:

No ACCRÉDITATION Date:
349

L'appréciation de la valeur hygiénique de l'échantillon et sa conformité aux normes sont établies dans la limite des paramètres analysés. La 
responsabilité du laboratoire se limite au coût des analyses payées. Ce rapport est pour l'usage exclusif du client et ne peut être reproduit sans 
une permission écrite du laboratoire. Une copie de ce document est conservée au laboratoire en archive.

APPRÉCIATION DE L'EAU

Colonies atypiques - UFC/100 mL

601 - 2e Avenue (Dom. Francois)

15-déc.-21

Désinfection requise.

141324

0 à 200

STE-MELANIE,  QUEBEC

2021-12-14

500

Certificat d'analyse microbiologique

*Nature de l'échantillon: Eau potable

Microbiologiste:

Page 1 de 1

9226
9226
9226

Les renseignements et les résultats précédés d'un astérisque sont fournis par le client ou le préleveur.

X0011387Réseau:

-*Chlore Libre mg/L --
-*Chlore Total mg/L - -

PRESColiformes totaux (Prés/Abs) /100 mL Abs
Colonies fécaux E. coli (Prés/Abs) ABS /100 mL Abs

1022
1022

154 Visitation, Saint-Charles Borromée, Qc, J6E 4N3 - Tél.: 450 755-1255 - E-Mail: labo@certilab.ca
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PLAN D'INTERVENTION POUR
LE RENOUVELLEMENT DES
CONDUITES D'EAU POTABLE,
D'ÉGOUTS ET DES CHAUSSÉES

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE

N/A

J7732-01

PLAN D'ENSEMBLE
RÉSEAU D'AQUEDUC

GÉNIE CIVIL

F. Gingras, ing. jr B. Rouette, ing. JUILLET 2015

VOIR PLAN

1 DE 4

- A - ÉMIS POUR COORDINATION 2015-07-16

- B - ÉMIS POUR PRÉSENTATION MAMOT 2015-11-16

LÉGENDELÉGENDELÉGENDE
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Réduit

Ø en mm - matériaux - année de
mise en place

Bouchon

Purgeur

200-PVC-2000

Carlon CAR

Polychlorure de vinyle PVC

Acier ACI

Fonte ductile FD

Fonte grise FG

Regard sanitaire

Béton armé BA / TBA

Amiante ciment AC

Grès GR

Tuyau tôle ondulée galvanisée TTOG

Fossé

Tranchée drainante ou
Fossé canalisé

Polychlorure de vinyle Ultrarib PVCU

SECTEUR VILLAGE
ÉCHELLE 1:2000
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SECTEUR DOMAINE BELLEVILLE
ÉCHELLE 1:2000
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ANNEXE IV  ORDONNANCE MELCC 



Annexe B : Ordonnance du MELCC 
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